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Koning Albertlaan 95 
9000   GENT 

 

C.P. L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE DU DIAMANT 324 
 
Entrée en vigueur : 6 novembre 2023 

Indexation 2 % sur les salaires barémiques ainsi que sur les salaires effectifs. 
A partir du lundi 6 novembre 2023. 

 

Salaires barémiques 

Salaires barémiques 

 Salaire horaire Salaire horaire 110% 

A. Secteur des grosseurs - 
examinateur du diamant 1ère 
classe (*) 

15,4300 16,9700 

B. Sciage et dessin du diamant - 
clivage 

14,7500 16,2300 

C. Branches petit et petite 
fantaisie - traitement de pierres 
précieuses colorées et de pièces 
plates - sertir pour coquilles 
lumineuses - examinateur du 
diamant 2ème classe - 
raccomodeur de scie 

14,7500 16,2300 

(*) Examinateur du diamant spécialiste: au moins le salaire d'examinateur du diamant de première classe augmenté de 10 
%. 

Indemnités 

Prime d'ancienneté 

Après 10 ans 124,00 EUR 

Après 20 ans 248,00 EUR 

Après 30 ans 496,00 EUR 

Après 40 ans 744,00 EUR 

Indemnités durant les périodes d'écolage 

Voir les dispositions de la CCT 10.12.2021 du système des contrats de formation professionnelle complémentaires. 

Supplément chômage temporaire (manque de travail pour des raisons économiques pour les employés techniques) 



22.01.24 

  

Durant les 30 premiers jours 12,50 EUR 

Durant les 50 jours suivants 4,00 EUR 

 


